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(54)  Connecteur  électrique. 

@  Connecteur  électrique  comprenant  un  élé- 
ment  de  boîtier  femelle  (1)  destiné  à  contenir 
des  organes  de  contacts  électriques,  un  élé- 
ment  de  boîtier  mâle  (7)  comportant  une  série 
de  canaux  (9)  destinés  à  recevoir  chacun  un 
organe  de  contact  électrique  (11),  des  moyens 
pour  bloquer  et  verrouiller  les  organes  de 
contacts  électriques  (11)  logés  dans  les  canaux 
(9)  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
comprennent  une  clef  de  verrouillage  (45)  gui- 
dée  sur  l'élément  de  boîtier  mâle  (7)  et  présen- 
tant  une  série  de  languettes  élastiques  (60) 
pourvues  chacune  d'un  ergot  (62)  destiné  à 
traverser  une  fente  (37)  correspondante  de 
l'une  des  parois  (28)  de  l'élément  de  boîtier 
mâle  (7)  et  débouchant  dans  un  canal  corres- 
pondant  (9),  des  moyens  étant  prévus  pour 
caler  ladite  clef  sur  l'élément  de  boîtier  mâle  (7). 
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La  présente  invention  concerne  un  connecteur 
électrique. 

L'invention  vise  un  connecteur  comprenant  un 
premier  élément  de  boîtier  femelle  dans  lequel  sont  lo- 
gés  des  organes  de  contacts  électriques  mâles  ou  fe- 
melles,  par  exemple,  des  pinces  élastiques  reliées  à 
des  conducteurs  électriques,  les  languettes  ou  des 
circuits  imprimés,  un  second  élément  de  boîtier  mâle 
destiné  à  s'engager  dans  l'élément  de  boîtier  femelle 
et  comportant  une  série  de  canaux  destinés  à  conte- 
nir  chacun  un  organe  de  contact  électrique  destiné  à 
coopérer  avec  un  organe  de  contact  électrique  du  pre- 
mier  élément  de  boîtier  femelle  pour  assurer  une  liai- 
son  électrique,  des  moyens  de  verrouillage  étant  pré- 
vus  pour  bloquer  les  organes  de  contact  électrique 
dans  les  canaux. 

De  tels  connecteurs  sont  bien  connus  et  très  lar- 
gement  utilisés  dans  de  nombreux  domaines,  notam- 
ment  dans  l'industrie  automobile. 

De  plus  en  plus  la  mise  en  place  des  organes  de 
contacts  électriques  dans  les  éléments  de  boîtier  est 
effectuée  mécaniquement  et  il  arrive  quelquefois  que 
les  organes  de  contacts  électriques  ne  sont  pas  dans 
les  canaux  suffisamment  insérés  pour  être  verrouil- 
lés  de  sorte  que  la  connexion  ne  s'effectue  pas,  ou 
s'effectue  mal. 

Il  peut  également  arriver  que  certains  organes  de 
contacts  électriques  soient  légèrement  déformés,  ce 
qui  arrive  notamment  lorsque  ceux-ci  ont  de  très  pe- 
tites  dimensions  et  de  sorte  qu'ils  ne  se  verrouillent 
pas  dans  les  canaux. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  re- 
médier  à  ces  divers  inconvénients. 

Le  connecteur,  objet  de  l'invention  est  du  type 
comprenant  un  élément  de  boîtier  femelle  destiné  à 
contenir  des  organes  de  contacts  électriques  mâles 
ou  femelles,  un  élément  de  boîtier  mâle  destiné  à 
s'engager  dans  l'élément  de  boîtier  femelle  et 
comportant  une  série  de  canaux  destinés  à  recevoir 
chacun  un  organe  de  contact  électrique  mâle  ou  fe- 
melle  destiné  à  coopérer  chacun  avec  un  organe  de 
contact  électrique  correspondant  logé  dans  l'élément 
de  boîtier  femelle,  des  moyens  étant  prévus  pour  blo- 
quer  et  verrouiller  les  organes  de  contacts  électriques 
mâles  ou  femelles  logés  dans  les  canaux  de  l'élément 
de  boîtier  mâle  en  portant  contre  une  portée  de  ceux- 
ci  et  est  notamment  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  comprennent  une  clef  de  verrouillage  guidée 
sur  l'élément  de  boîtier  mâle  et  présentant  une  série 
de  languettes  élastiques  pourvues  chacune  d'un  er- 
got  destiné  à  traverser  une  fente  correspondante  de 
l'une  des  parois  de  l'élément  de  boîtier  mâle  et  débou- 
chant  dans  un  canal  correspondant,  chaque  ergot 
étant  destiné  à  buter  contre  la  portée  d'un  organe  de 
contact  électrique  correspondant  logé  dans  chaque 
canal,  des  moyens  étant  prévus  pour  caler  ladite  clef 
sur  l'élément  de  boîtier  mâle. 

Grâce  à  une  telle  disposition  lorsque  les  organes 

de  contacts  électriques  sont  mis  en  place  dans  les  ca- 
naux,  on  fait  glisser  la  clef  de  verrouillage  afin  que  les 
ergots,  en  traversant  les  fentes,  coopèrent  avec  les 
portées  des  organes  de  contacts  électriques  pouras- 

5  surer  le  positionnement  correct  de  ceux-ci  et  en 
même  temps  les  verrouillent.  On  conçoit  que  si  un  or- 
gane  de  contact  est  défectueux  ou  mal  placé,  la  clef 
ne  pourra  être  verrouillée. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  l'élément  de 
10  boîtier  mâle  comporte  des  moyens  de  guidage  pour 

la  clef  de  verrouillage  et  des  moyens  de  pré-verrouil- 
lage  de  ladite  clef  afin  que  celle-ci  puisse  être  main- 
tenue  dans  une  position  dans  laquelle  les  ergots  des 
languettes  élastiques  ne  sont  pas  encore  engagés 

15  dans  les  fentes.  Ainsi,  on  peut  mettre  en  place  les  or- 
ganes  de  contact  dans  les  canaux,  la  clef  de  verrouil- 
lage  étant,  par  avance,  fixée  sur  l'élément  de  boîtier 
mâle. 

Suivant  une  caractéristique  constructive,  l'élé- 
20  ment  de  boîtier  mâle  comporte  latéralement  de  cha- 

que  côté,  au  voisinage  de  son  extrémité  opposée  à 
celle  destinée  à  s'engager  dans  l'élément  de  boîtier 
femelle,  un  téton  et  en  arrière  dudit  téton  deux  rampes 
situées  de  part  et  d'autre  de  celui-ci,  les  rampes,  à 

25  leur  extrémité  adjacente  au  téton  et  sur  leur  face  tour- 
née  en  regard  l'une  de  l'autre  comportant  un  crochet, 
tandis  que  la  clef  de  verrouillage  affecte  la  forme  gé- 
nérale  d'un  U  dont  l'âme  comporte  des  languettes 
élastiques,  tandis  que  les  ailes  présentent  chacune 

30  deux  pattes  élastiques  destinées  à  coopérer  avec  les 
faces  en  regard  l'une  de  l'autre  des  rampes  et  pour- 
vues  de  crochets  correspondant  à  ceux  desdites  ram- 
pes,  lesdites  pattes  comportant,  sur  leur  face  en  re- 
gard  l'une  de  l'autre,  un  bossage  destiné  à  porter 

35  contre  le  téton  lorsque  les  crochets  sont  en  prise, 
dans  la  position  de  préverrouillage  de  la  clef,  et  une 
échancrure  destinée  à  contenir  le  téton  et  qui  corres- 
pond  à  la  position  de  verrouillage.  Ainsi  les  bossages 
limitent  l'engagement  de  la  clef  de  verrouillage  sur 

40  l'élément  de  boîtier  mâle  pour  que  ladite  clef  occupe 
la  position  de  pré-verrouillage,  lesdits  bossages  avec 
les  échancrures  facilitant  le  verrouillage  de  la  clef. 

Suivant  une  caractéristique  particulière,  chaque 
canal  comporte,  sur  sa  paroi  opposée  à  celle  pourvue 

45  de  la  fente  destinée  à  être  traversée  par  l'ergot  de  la 
languette  élastique,  une  barrette  élastique  pourvue 
d'une  butée  de  retenue  destinée  à  coopérer  avec  une 
portée  correspondante  de  l'organe  de  contact  électri- 
que  correspondant  logé  dans  ledit  canal.  Ainsi,  cha- 

50  que  organe  de  contact  électrique  se  trouve  maintenu 
en  deux  points. 

Suivant  une  autre  caractéristique  constructive, 
l'élément  de  boîtier  mâle  comporte,  au  droit  de  cha- 
que  fente  destinée  à  être  traversée  par  un  ergot  d'une 

55  languette  élastique  de  la  clef  de  verrouillage,  un 
compartiment  s'ouvrant  du  côté  de  la  clef  dont  la  paroi 
opposée  à  celle  pourvue  de  la  fente  présente,  du  côté 
de  l'ouverture  du  compartiment  par  laquelle  est  intro- 
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duite  la  languette  correspondante,  une  première  par- 
tie  dont  la  distance  la  séparant  de  la  paroi  pourvue  de 
la  fente  correspond  sensiblement  à  la  hauteur  de  la 
languette  et  de  son  ergot  et,  du  côté  opposé  à  ladite 
ouverture,  une  deuxième  partie  rapprochée  de  ladite 
paroi  et  correspondant  sensiblement  à  l'épaisseur  de 
la  languette  de  manière  que  celle-ci,  lorsque  l'ergot 
traverse  la  fente,  ne  puisse  être  soulevée.  Lorsque  la 
clef  occupe  une  position  verrouillée  les  languettes  ne 
peuvent  pas  être  soulevées  et  on  est  assuré  que 
même  si  une  traction  est  effectuée  sur  les  organes  de 
contacts  électriques  pour  les  retirer  des  canaux,  les 
ergots  ne  pourront  échapper  des  portées. 

Suivant  un  détail  constructif  particulier,  l'élément 
de  boîtier  femelle  comporte  un  passant  pourvu  d'un 
crochet  interne,  tandis  que  la  clef  de  verrouillage  est 
pourvue  d'une  patte  de  verrouillage,  elle-même  pour- 
vue  d'un  crochet,  destinée  à  coopérer  avec  le  crochet 
interne  du  passant  pour  le  verrouillage  de  l'élément 
de  boîtier  mâle  dans  l'élément  de  boîtier  femelle. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  pour  les  orga- 
nes  femelles  de  contact  électrique  du  type  appelé 
"drapeau",  la  clef  de  verrouillage  comporte  du  côté 
opposé  aux  languettes  un  volet  mobile.  Grâce  à  cette 
disposition,  on  peut  masquer  les  entrées  des  canaux 
ce  qui  est  avantageux  lorsqu'on  utilise  des  organes 
de  connexions  électriques  du  type  "drapeaux",  c'est- 
à-dire,  dans  lequels  les  conducteurs  s'étendent  dans 
une  direction  perpendiculaire  à  la  direction  desdits  or- 
ganes. 

Suivant  une  caractéristique  constructive,  le  volet 
est  venu  de  moulage  avec  la  clef  de  verrouillage  et  est 
relié  articulé  à  l'âme  de  celle-ci  par  des  pattes  sou- 
ples,  ledit  volet  comportant  des  organes  conjugués 
avec  des  organes  correspondants  de  l'élément  mâle 
afin  d'assurer  sa  fixation  dans  la  position  de  ferme- 
ture. 

Enfin,  suivant  une  dernière  caractéristique,  le 
bord  du  volet,  opposé  à  celui  pourvu  des  pattes  sou- 
ples  présente  au  moins  une  encoche  destinée  à  coo- 
pérer,  en  position  de  fermeture  du  volet,  avec  un  ergot 
de  l'élément  mâle,  tandis  que  le  bord  du  volet  adja- 
cent  aux  pattes  souples  est  pourvu  d'au  moins  un  er- 
got  destiné,  en  position  de  fermeture  du  volet,  à  coo- 
pérer  avec  une  portée  de  l'âme  de  celui-ci.  Grâce  à 
cette  disposition,  le  volet  est  parfaitement  maintenu 
dans  sa  position  de  fermeture. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 
particuliers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et  re- 
présentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
connecteur,  selon  l'invention. 

Figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  organe 
de  connexion  femelle  destiné  à  être  inséré  dans  l'élé- 
ment  mâle  du  connecteur. 

Figure  3  est  une  vue  en  perspective  partielle  de 
l'élément  mâle  avec  son  organe  de  verrouillage  en 

position  de  pré-verrouillage. 
Figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  4- 

4  de  la  figure  3. 
Figure  5  est  une  vue  en  perspective  partielle  de 

5  l'élément  mâle  avec  son  organe  de  verrouillage  en 
position  verrouillée. 

Figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  6- 
6  de  la  figure  5. 

Figure  7  est  une  vue  en  coupe  correspondant  aux 
10  figures  4  et  6  montrant  une  position  intermédiaire  en- 

tre  les  figures  4  et  6. 
Figure  8  est  une  vue  en  coupe  montrant  l'impos- 

sibilité  de.  verrouiller  l'élément  de  verrouillage  si  l'or- 
gane  de  contact  n'est  pas  en  place. 

15  Figures  9  et  10  montrent  en  coupé  le  verrouillage 
de  l'élément  femelle  lors  de  l'assemblage  des  diffé- 
rents  éléments. 

Figure  11  montre  en  perspective  éclatée  une  va- 
riante  de  réalisation  de  l'invention. 

20  Figure  1  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  organe 
de  connexion  femelle  destiné  à  être  inséré  dans  l'élé- 
ment  mâle  du  connecteur. 

Figure  13  est  une  vue  en  perspective  partielle  de 
l'élément  mâle  avec  son  organe  de  verrouillage  en 

25  position  verrouillée. 
Figure  14  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 

14-14  de  la  figure  13. 
A  la  figure  1,  on  a  représenté  un  connecteur 

comprenant  un  élément  femelle  1  destiné  à  recevoir 
30  des  organes  de  contacts  électriques  mâles  2.  Ces  or- 

ganes  peuvent  être  constitués  par  des  languettes,  cir- 
cuits  imprimés  ou  autres.  Dans  le  mode  de  réalisation 
représenté,  on  a  considéré  que  les  organes  mâles 
sont  formés  par  un  circuit  imprimé  logé  dans  l'élément 

35  femelle  et  relié  par  tous  moyens  à  des  circuits  électri- 
ques. 

L'élément  femelle  1  comporte  latéralement  deux 
glissières  de  guidage  3  et  en  un  point  intermédiaire 
médiant  de  sa  partie  supérieure  un  passant  4  dont  la 

40  partie  supérieure  interne  est  pourvue  d'un  crochet  5. 
L'élément  femelle  1  est  destiné  à  recevoir  un  élé- 

ment  mâle  7  qui  comporte  latéralement  des  nervures 
8  destinées  à  coopérer  avec  les  glissières  3.  Les  glis- 
sières  3  et  les  nervures  8  sont  décalées  en  hauteur 

45  afin  que  l'élément  mâle  7  ne  puisse  être  introduit  dans 
l'élément  femelle  1  que  dans  une  seule  position  :  il 
s'agit  d'un  détrompage  mécanique. 

L'élément  mâle  7  est  constitué  d'un  corps  10  en 
matière  isolante  et  conformé  pour  présenter  une  série 

50  de  canaux  9  destinés  à  recevoir,  chacun,  un  organe 
de  contact  femelle  11.  Les  canaux  9  sont  délimités  par 
une  paroi  de  plancher  9a,  deux  parois  latérales  9b  et 
une  paroi  de  plafond  28. 

A  la  figure  2,  on  a  représenté  un  exemple  d'un  or- 
55  gane  femelle  11,  mais,  bien  entendu  celui-ci  pourrait 

être  d'un  autre  type. 
Cet  organe  comprend  un  corps  12  avec  à  une  ex- 

trémité  des  pattes  13  qui  sont  serties  sur  un  conduc- 
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teur  14  et  des  pattes  15  serties  sur  l'extrémité  dénu- 
dée  correspondante  du  conducteur  14.  Le  corps  12 
présente  une  pince  élastique  17  destinée  à  enserrer 
le  circuit  imprimé  2  et  deux  joues  latérales  19  proté- 
geant  la  pince  élastique  17,  chaque  joue  comportant  5 
une  ouverture  20. 

Les  parois  latérales  9b  des  canaux  9  du  côté  des- 
tiné  à  s'insérer  dans  l'élément  femelle  1  comportent 
des  fentes  22  pour  le  passage  du  circuit  imprimé  2. 

La  paroi  de  plancher  9a  de  chaque  canal  9,  au  w 
voisinage  de  son  extrémité  adjacente  à  la  fente  22, 
présente  une  patte  élastique  26  pourvue  d'une  rampe 
26a  terminée  par  un  abrupt  26b  destinée  à  coopéer 
avec  l'ouverture  20  d'un  organe  correspondant  11. 

La  paroi  de  plafond  28  comporte  une  série  de  15 
cloisons  29  délimitant  des  compartiments  30  qui  sont 
fermés  à  la  partie  supérieure  par  une  paroi  31.  Dans 
la  partie  centrale  de  la  paroi  31  s'érigent  deux  parois 
de  guidage  32  destinées  à  butercontre  le  bord  corres- 
pondant  du  passant  4,  ces  parois  32  étant  renforcées  20 
par  des  goussets  33,  tandis  que  l'extrémité  opposée 
à  celle  du  côté  de  laquelle  s'ouvrent  les  comparti- 
ments  30  comportent  des  nervures  34  afin  de  dimi- 
nuer  le  frottement  lors  de  l'engagement  de  l'élément 
mâle  7  dans  l'élément  femelle  1  et,  par  conséquent,  25 
gagner  de  la  matière. 

La  paroi  31  comporte,  en  regard  de  chaque 
compartiment  30,  une  fente  38  débouchant  sur  une 
fente  37  pratiquée  dans  la  paroi  28. 

La  paroi  31  présente  une  première  partie  36  et  30 
u  ne  seconde  partie  39  décalée  en  hauteur  par  rapport 
à  la  partie  36  de  manière  que  l'ouverture  de  chaque 
compartiment  30  soit  plus  haute  que  le  fond,  ces  deux 
parties  étant  raccordées  par  une  rampe  inclinée  35. 

Les  parois  latérales  du  corps  10  comportent,  35 
d'une  part,  deux  crochets  40  et  42  prolongés  par  des 
rampes  40a  et  42a  et,  d'autre  part,  un  téton  en  saillie 
41. 

Le  connecteur  est  terminé  par  une  clef  de 
verrouillage  45  formé  par  un  corps  en  matière  isolan-  40 
te  comportant  une  patte  élastique  46  destinée  à  être 
guidée  entre  les  parois  32  et  protégées  par  celles-ci 
et  à  s'insérer  dans  le  passant  4,  et  comportant  des 
crochets  47.  En  un  point  intermédiaire  de  la  patte 
élastique  46,  il  est  prévu  un  appui  48  pour  faciliter  le  45 
déverrouillage  lorsque  les  éléments  sont  assemblés. 

La  clef  de  verrouillage  45  comporte,  de  chaque 
côté,  deux  barrettes  élastiques  49  et  51  présentant  en 
un  point  intermédiaire  de  leur  longueur  des  bossages 
53  et  54  respectivement  et  des  échancrures  55  et  56.  50 
Les  barrettes  élastiques  49  et  51  comportent,  à  leur 
extrémité  libre  des  crochets  50  et  52  destinés  à  coo- 
pérer  avec  les  crochets  40  et  42  respectivement. 

La  clef  de  verrouillage  45  latéralement  est  pour- 
vue  de  chaque  côté,  d'un  tenon  57  destiné  à  s'insérer  55 
dans  un  logement  58  de  l'élément  mâle  7. 

La  clef  de  verrouillage  45  présente  une  série  de 
pattes  élastiques  60  dont  la  largeur  correspond,  ou 

est  inférieure,  à  celle  des  compartiments  30  et  dont 
la  face  tournée  en  regard  de  la  paroi  28  comporte  un 
ergot  62.  Les  ergots  62  ont  des  dimensions  corres- 
pondant  ou  inférieures  aux  fentes  37.  La  hauteur  de 
l'ouverture  de  chaque  compartiment  30  correspond 
sensiblement  à  la  hauteur  de  chaque  patte  60  et  de 
son  ergot  62,  tandis  que  la  hauteur  du  fond  de  chaque 
compartiment  30  est  égale  ou  légèrement  supérieure 
à  l'épaisseur  des  pattes  élastiques  60.  Ainsi,  celles- 
ci  ne  peuvent  pas  être  soulevées  lorsque  la  clef  45  est 
verrouillée. 

Le  connecteur  peut  être  monté,  la  clef  de  verrouil- 
lage  45  étant  dans  la  position  pré-verrouillée  (voir  fi- 
gures  3  et  4)  les  crochets  50  et  52  coopérant  respec- 
tivement  avec  les  crochets  40  et  42.  Dans  cette  posi- 
tion,  le  téton  41  porte  contre  le  bord  des  bossages  53 
et  54,  les  canaux  9  étant  libres  et  permettant  l'inser- 
tion  des  organes  11. 

Lorsque  l'organe  11  est  engagé  dans  le  canal  9 
correspondant,  il  bute  contre  la  rampe  26a(voirfigure 
7),  toutefois  la  joue  latérale  19  tournée  en  regard  de 
la  paroi  28  dégage  en  partie  la  fente  37  pour  permet- 
tre,  lorsqu'on  veut  amener  la  clef  45  en  position  de 
verrouillage,  à  l'ergot  62  de  s'engager  élastiquement 
dans  la  fente  37  et  de  buter  contre  l'extrémité  corres- 
pondante  de  la  joue  19  qui  constitue  une  portée  (voir 
figures  6  et  7). 

En  continuant  à  pousser  la  clef  45,  on  fait  avan- 
cer,  ainsi,  les  organes  11  de  manière  qu'en  portant 
contre  les  rampes  26a,  ils  fassent  ployer  les  pattes  26 
jusqu'à  ce  que  les  abrupts  26b  viennent  s'insérer 
dans  les  ouvertures  20. 

On  conçoit  que  lorsqu'on  pousse  la  clef  de 
verrouillage  45  depuis  sa  position  pré-verrouillée  jus- 
qu'à  sa  position  verrouillée  ce  déplacement  s'effec- 
tue,  dans  un  premier  temps,  contre  l'action  élastique 
des  barrettes  49  et  51  qui  en  portant  contre  les  ram- 
pes  40a  et  42a  sont  maintenues  dans  leur  écartement 
initial,  malgré  l'action  des  tétons  41  qui,  en  portant 
contre  les  bossages  53  et  54,  tend  à  écarter  lesdites 
barrettes  49  et  51. 

Lorsque  les  bossages  53  et  54  sont  franchis,  l'ac- 
tion  des  échancrures  55  et  56  avec  les  tétons  41  tend 
à  enfoncer  complètement  l'élément  de  verrouillage 
45.  Il  s'agit  d'un  avalement. 

Comme  on  le  voit  à  la  figure  8,  il  est  impossible 
de  faire  passer  la  clef  45  de  la  position  pré-verrouillée 
(figure  4)  à  la  position  verrouillée  (voirf  igure  6),  si  l'or- 
gane  femelle  11  n'est  pas  correctement  placé,  l'ergot 
62  butant  contre  la  joue  1  9  et  la  rampe  35  et  ne  pou- 
vant  s'insérer  complètement  dans  la  fente  37. 

Lorsque  la  clef  45  et  l'élément  7  sont  assemblés, 
on  engage  ledit  élément  7  dans  l'élément  femelle  1, 
les  crochets  47  en  venant  coopérer  avec  le  crochet  5 
(voir  figure  10)  assurant  l'assemblage. 

Aux  figures  11  à  14,  on  a  représenté  une  variante 
de  réalisation  de  l'invention  destinée  à  être  utilisée 
avec  un  organe  femelle  de  contact  électrique  du  type 

4 



7 EP  0  519  815  A1 8 

appelé  "drapeau".  Cet  organe  femelle  est  représenté 
à  la  figure  12  et  porte  la  référence  générale  70.  Il 
comprend  une  pince  élastique  71  destinée  à  enserrer 
un  circuit  imprimé  et  des  pattes  de  sertissage  72  et  73 
qui  sont  situées  dans  une  direction  perpendiculaire 
par  rapport  à  la  pince  71  ,  les  pattes  73  étant  destinées 
à  enserrer  un  conducteur  électrique  isolé  et  les  pattes 
72  étant  serties  sur  l'extrémité  dénudée  dudit  conduc- 
teur. 

A  la  figure  11,  on  a  représenté  un  connecteur  qui 
comprend  un  élément  femelle  80  supportant  intérieu- 
rement  un  circuit  imprimé  81  et  pourvu  d'un  passant 
82  comportant  un  crochet  83. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  précédent, 
l'élément  80  comporte  des  glissières  84  de  détrom  pa- 
ge  destinées  à  recevoir  les  nervures  85  d'un  élément 
mâle  87. 

L'élément  mâle  87  est  formé  d'un  corps  en  matiè- 
re  isolante  présentant  une  série  de  canaux  88  prolon- 
gés  par  deux  joues  latérales  89  délimitant  une  ouver- 
ture  90. 

L'élément  mâle  87  présente  une  paroi  de  plafond 
91  sur  laquelle  sont  prévus  des  compartiments  92. 
Ces  compartiments  sont  identiques  aux  comparti- 
ments  30  et  ne  seront  pas  décrits  en  détail  ici. 

Les  parois  latérales  de  l'élément  mâle  87 
comportent  des  fentes  93  pour  le  passage  du  circuit 
imprimé  81,  des  rampes  94  et  95  terminées  par  des 
crochets  96  et  97  respectivement,  ainsi  qu'un  téton  en 
saillie  98. 

Sous  le  téton  98,  il  est  prévu  un  ergot  99. 
Dans  ce  mode  de  réalisation  la  clef  de  verrouilla- 

ge  qui  porte  la  référence  100  est  pourvue  de  tenons 
101  qui  sont  destinés  à  s'engager  dans  des  loge- 
ments  103  de  l'élément  mâle  87. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure 
1  ,  la  clef  de  verrouillage  100  est  pourvue  de  chaque 
côté  de  deux  barrettes  élastiques  1  05  et  1  06  présen- 
tant  chacune  un  bossage  107  et  108  respectivement 
et  des  échancrures  109  et  110.  Les  barrettes  105  et 
106  sont  terminées  par  des  crochets  111  et  112  des- 
tinés  à  coopérer  avec  les  crochets  correspondants  96 
et  97. 

La  clef  de  verrouillage  100  (voir  figure  14) 
comporte  une  série  de  pattes  élastiques  130  desti- 
nées  à  s'insérer  dans  les  compartiments  92  et  pour- 
vues  chacune  d'un  ergot  113  ayant  une  dimension 
correspondant  à  celle  des  fentes  114  prévues  dans 
les  compartiments  92  et  débouchant  dans  les  canaux 
88. 

La  clef  de  verrouillage  100  comporte  une  patte 
élastique  116  destinée  à  s'engager  dans  le  passant 
82  et  comportant  des  crochets  117  destinés  à  coopé- 
rer  avec  les  crochets  83  pourassurer  l'assemblage  de 
l'élément  mâle  87  avec  l'élément  femelle  80. 

La  clef  de  verrouillage  100  comporte,  venu  de 
moulage,  un  volet  120  relié  à  ladite  clef  par  des  pattes 
souples  121  et  comportant  des  ergots  122  destinés, 

lorsque  le  volet  est  en  position  de  fermeture  à  buter 
contre  des  portées  123. 

Le  long  de  son  bord  opposé  à  celui  pourvu  des 
pattes  souples  121,  le  volet  120  présente  deux  échan- 

5  crures  124  qui  sont  destinées  à  coopérer  avec  des  er- 
gots  125  prévus  sur  deux  joues  89  correspondantes 
de  l'élément  mâle  87. 

Enfin  le  volet  120,  à  ses  extrémités,  comporte 
des  organes  de  verrouillage  126  destinés  à  coopérer 

10  avec  les  ergots  99  des  côtés  latéraux  de  l'élément 
mâle  87. 

Le  connecteur  peut  être  monté,  la  clef  de  verrouil- 
lage  étant  dans  la  position  pré-verrouillée,  les  cro- 
chets  111  et  11  2  coopérant  avec  les  crochets  96  et  97. 

15  Les  organes  de  contacts  70  sont  mis  en  place,  les  pat- 
tes  de  sertissage  72,  73  étant  tournées  vers  le  bas 
(voir  figure  14)  afin  que  les  conducteurs  électriques 
traversent  les  ouvertures  90.  Bien  entendu,  lors  de  la 
pose  des  organes  70,  le  volet  120  est  ouvert  (voir  f  i- 

20  gure  11). 
Lorsque  que  tous  les  organes  70  sont  mis  en  pla- 

ce,  on  pousse  la  clef  100  afin  que  les  tétons  98  vien- 
nent  s'insérer  dans  les  échancrures  1  09  et  11  0,  tandis 
que  les  ergots  113,  en  portant  contre  les  extrémités 

25  correspondantes  des  organes  70,  assurent  le 
verrouillage  et  la  position  correcte  de  ceux-ci. 

Le  volet  120  peut  ensuite  être  fermé  (voir  figure 
13)  ces  organes  de  verrouillage  126  venant  se  fixer 
sur  les  ergots  99. 

30  Le  volet  étant  tenu  par  les  ergots  122  et  les  por- 
tées  123,  on  est  assuré  qu'il  sera  toujours  dans  une 
position  correcte  de  fermeture,  même  si  après  des 
manoeuvres  répétées  les  pattes  souples  121  étaient 
cassées. 

35  Après  fermeture  du  volet  120,  l'élément  mâle  87 
est  monté  dans  l'élément  femelle  80,  l'assemblage 
étant  assuré  par  la  patte  élastique  116  dont  les  cro- 
chets  117  portent  contre  le  crochet  83. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
40  modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et  re- 

présentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  mo- 
difications  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

45 
Revendications 

1°-  Connecteur  électrique  du  type  comprenant  un 
élément  de  boîtier  femelle  (1,  80)  destiné  à  contenir 

50  des  organes  de  contacts  électriques  mâles  ou  femel- 
les,  un  élément  de  boîtier  mâle  (7,  87)  destiné  à  s'en- 
gager  dans  l'élément  de  boîtier  femelle  (1,80)  et 
comportant  une  série  de  canaux  (9,  88)  destinés  à  re- 
cevoir  chacun  un  organe  de  contact  électrique  mâle 

55  ou  femelle  (11,  70)  destiné  à  coopérer  chacun  avec  un 
organe  de  contact  électrique  correspondant  (2,  81) 
logé  dans  l'élément  de  boîtier  femelle  (1,80),  des 
moyens  étant  prévus  pour  bloquer  et  verrouiller  les 
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organes  de  contacts  électriques  (11  ,  70)  mâles  ou  fe- 
melles  logés  dans  les  canaux  (9,  88)  de  l'élément  de 
boîtier  mâle  (7,  87)  en  portant  contre  une  partie  de 
ceux-ci,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
comprennent  une  clef  de  verrouillage  (45,  100)  gui- 
dée  sur  l'élément  de  boîtier  mâle  (7,  87)  et  présentant 
une  série  de  languettes  élastiques  (60,  1  30)  pourvues 
chacune  d'un  ergot  (62,  113)  destiné  à  traverser  une 
fente  (37,  114)  correspondante  de  l'une  des  parois 
(28,  91)  de  l'élément  de  boîtier  mâle  (7,  87)  et  débou- 
chant  dans  un  canal  correspondant  (9,  88),  chaque 
ergot  (62,  113)  étant  destiné  à  butercontre  une  portée 
d'un  organe  de  contact  électrique  (11,  70)  correspon- 
dant  logé  dans  chaque  canal  (9,  88),  des  moyens 
étant  prévus  pour  caler  ladite  clef  (45,  100)  sur  l'élé- 
ment  de  boîtier  mâle  (7,  87). 

2°-  Connecteur  électrique,  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  boîtier  mâle  (7, 
87)  comporte  des  moyens  de  guidage  (57,58,  101, 
103)  pour  la  clef  de  verrouillage  (45,  100)  et  des 
moyens  de  pré-verrouillage  de  ladite  clef  afin  que  cel- 
le-ci  puisse  être  maintenue  dans  une  position  dans  la- 
quelle  les  ergots  (62,  113)  des  languettes  (60,  130) 
élastiques  ne  sont  pas  encore  engagés  dans  les  fen- 
tes  (37,  114). 

3°-  Connecteur  électrique,  selon  les  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  boîtier 
mâle  comporte  latéralement  de  chaque  côté,  au  voi- 
sinage  de  son  extrémité  opposée  à  celle  destinée  à 
s'engager  dans  l'élément  de  boîtier  femelle  (1,  80),  un 
téton  (41,  98)  et,  en  arrière  dudit  téton  (41,  98)  deux 
rampes  (40a,  42a,  94,  95)  situées  de  part  et  d'autre 
de  celui-ci,  les  rampes  à  leur  extrémité  adjacente  au 
téton  (41  ,98)  et  sur  leur  face  tournée  en  regard  l'une 
de  l'autre  comportant  un  crochet  (40,  42,  96,  97)  tan- 
dis  que  la  clef  de  verrouillage  (45,  100)  affecte  la  for- 
me  générale  d'un  U  dont  l'âme  comporte  des  languet- 
tes  élastiques  (60,  130),  tandis  que  les  ailes  présen- 
tent  chacune  deux  barrettes  élastiques  (49,  51,  105, 
106)  destinées  à  coopérer  avec  les  faces  en  regard 
l'une  de  l'autre  des  rampes  (40a,  42a,  94,  95)  et  pour- 
vues  de  crochets  (50,  52,  111,  112)  correspondant  à 
ceux  desdites  rampes,  lesdites  pattes  (49,  51,  105, 
1  06)  comportant,  sur  leurface  en  regard  l'une  de  l'au- 
tre,  un  bossage  (53,  54,  107,  108)  destiné  à  porter 
contre  le  téton  (41,  98)  lorsque  les  crochets  sont  en 
prise  dans  la  position  de  pré-verrouillage  de  la  clef 
(45,  100),  et  une  échancrure  (55,  56,  109,  110)  des- 
tinée  à  contenir  le  téton  (41,  98)  et  qui  correspond  à 
la  position  de  verrouillage. 

4°-  Connecteur  électrique,  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  chaque  canal  (9)  comporte, 
sur  sa  paroi  opposée  à  celle  pourvue  de  la  fente  (37) 
destinée  à  être  traversée  par  l'ergot  (62)  de  la  languet- 
te  élastique  (60),  une  barrette  élastique  (26)  pourvue 
d'une  butée  de  retenue  (26b)  destinée  à  coopérer 
avec  une  portée  correspondante  (20)  de  l'organe  de 
contact  électrique  correspondant  (11)  logé  dans  ledit 

canal  (9). 
5°-  Connecteur  électrique,  selon  la  revendication 

1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  boîtier  mâle  (7, 
87)  comporte,  au  droit  de  chaque  fente  (37,  114)  des- 

5  tinée  à  être  traversée  par  un  ergot  (62,  1  1  3)  d'une  lan- 
guette  élastique  (60,  130)  de  la  clef  de  verrouillage 
(45,  1  00),  un  compartiment  (30,  92)  s'ouvrant  du  côté 
de  la  clef  (45,  1  00)  et  dont  la  paroi  (31  )  opposée  à  cel- 
le  pourvue  de  la  fente  (37,  114)  présente,  du  côté  de 

10  l'ouverture  du  compartiment  par  laquelle  est  introdui- 
te  la  languette  (60,  130)  correspondante,  une  premiè- 
re  partie  dont  la  distance  la  séparant  de  la  paroi  pour- 
vue  de  la  fente  (37,  114)  correspond  sensiblement  à 
la  hauteur  de  la  languette  et  de  son  ergot  et  du  côté 

15  opposé  à  ladite  ouverture  une  deuxième  partie  rap- 
prochée  de  ladite  paroi  et  correspondant  sensible- 
ment  à  l'épaisseur  de  la  languette  (60,  1  30)  de  maniè- 
re  que  celle-ci,  lorsque  l'ergot  (62,  113)  traverse  la 
fente  (37,  114)  ne  puisse  être  soulevée. 

20  6°-  Connecteur  électrique,  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  boîtier  femelle 
(1,  80)  comporte  un  passant  (4,  82)  pourvu  d'un  cro- 
chet  (5,  83)  interne,  tandis  que  la  clef  de  verrouillage 
(45,  100)  est  pourvue  d'une  patte  de  verrouillage  (46, 

25  116)  pourvue  d'un  crochet  (47,  117)  destinée  à  coo- 
pérer  avec  le  crochet  interne  (5,  83)  du  passant  (4, 
82)  pour  le  verrouillage  de  l'élément  de  boîtier  mâle 
(7,  87)  dans  l'élément  de  boîtier  femelle  (1,  80). 

7°-  Connecteur  électrique,  selon  la  revendication 
30  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  clef  de  verrouillage  (100) 

comporte  du  côté  opposé  aux  languettes  (1  30)  un  vo- 
let  mobile  (120). 

8  °  -  Connecteur  électrique,  selon  les  revendica- 
tions  3  et  7,  caractérisé  en  ce  que  le  volet  (120)  est 

35  venu  de  moulage  avec  la  clef  de  verrouillage  (1  00)  et 
est  relié  articulé  à  l'âme  de  celle-ci  par  des  pattes 
souples  (121),  ledit  volet  (120)  comportant  des  orga- 
nes  (126)  conjugués  avec  des  organes  correspon- 
dants  (99)  de  l'élément  mâle  (87)  afin  d'assurer  sa 

40  fixation  dans  la  position  de  fermeture. 
9°-  Connecteur  électrique,  selon  la  revendication 

8,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  du  volet  (120),  opposé 
à  celui  pourvu  des  pattes  souples  (121)  présente,  au 
moins,  une  échancrure  (124)  destinée  à  coopérer,  en 

45  position  de  fermeture  du  volet,  avec  un  ergot  (125)  de 
l'élément  mâle  (87),  tandis  que  le  bord  du  volet  adja- 
cent  aux  pattes  souples  (121)  est  pourvu  d'au  moins 
un  ergot  (122)  destiné,  en  position  de  fermeture  du 
volet,  à  coopérer  avec  une  portée  (123)  de  l'âme  de 

50  celui-ci. 
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